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Rappel  Rappel  

Lorsque la souscription est effectuLorsque la souscription est effectuéée e indirectement par l'intermindirectement par l'interm éédiaire d'une diaire d'une 
socisoci ééttéé holding,holding, cellecelle--ci doit rci doit réépondre aux conditions expospondre aux conditions exposéées cies ci--dessus dessus 
((àà l'exception de celle tenant l'exception de celle tenant àà l'activitl'activitéé, la soci, la sociééttéé holding ayant par nature holding ayant par nature 
une activitune activitéé financifinancièère) et avoir pour objet exclusif de dre) et avoir pour objet exclusif de déétenir des tenir des 
participations dans des sociparticipations dans des sociééttéés exers exerççant une des activitant une des activitéés mentionns mentionnéées cies ci--
dessus.dessus.
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Rappel Rappel 

Les redevables qui souscrivent, directement ou indirectement, auLes redevables qui souscrivent, directement ou indirectement, au capital de capital de 
PME peuvent imputer jusqu'PME peuvent imputer jusqu'àà 75 % du montant de leur investissement sur 75 % du montant de leur investissement sur 
leur ISF, dans la limite annuelle de 50 000 leur ISF, dans la limite annuelle de 50 000 €€. Le b. Le béénnééfice de ce dispositif fice de ce dispositif 
est subordonnest subordonnéé notamment aux conditions suivantes.notamment aux conditions suivantes.
Lorsque la Lorsque la souscriptionsouscription est est effectueffectu éée directemente directement par le redevable, la par le redevable, la 
socisociééttéé bbéénnééficiaire doit :ficiaire doit :
-- rréépondre pondre àà la dla dééfinition communautaire des PME,finition communautaire des PME,
-- exercer exclusivement une activitexercer exclusivement une activitéé industrielle, commerciale, artisanale, industrielle, commerciale, artisanale, 
agricole ou libagricole ou libéérale,rale,
-- avoir son siavoir son sièège dans un Etat membre de l'Union europge dans un Etat membre de l'Union europééenne, en Islande enne, en Islande 
ou en Norvou en Norvèège,ge,
-- ne pas être cotne pas être cotéée sur un marche sur un marchéé rrééglementglementéé,,
-- être soumise être soumise àà l'impôt sur les bl'impôt sur les béénnééfices dans les conditions de droit fices dans les conditions de droit 
commun.commun.
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Modifications Modifications 

Article 106. Article 106. -- Texte de l'article. Texte de l'article. -- I. I. ––
AprAprèès le b du 3 du I de l'article 885s le b du 3 du I de l'article 885--0 V bis du CGI, sont ins0 V bis du CGI, sont inséérréés un c, s un c, 

un d et un e ainsi run d et un e ainsi réédigdigéés :s :

«« c) La socic) La sociééttéé ne compte pas plus de cinquante associne compte pas plus de cinquante associéés ou s ou 
actionnaires ;actionnaires ;
d) La socid) La sociééttéé a exclusivement pour mandataires sociaux des a exclusivement pour mandataires sociaux des 
personnes physiques ;personnes physiques ;
e) La socie) La sociééttéé n'accorde aucune garantie en capital n'accorde aucune garantie en capital àà ses associses associéés s 
ou actionnaires en contrepartie de leurs souscriptions ni aucun ou actionnaires en contrepartie de leurs souscriptions ni aucun 
mméécanisme automatique de sortie au terme de cinq ans. canisme automatique de sortie au terme de cinq ans. »»
II. II. -- Les dispositions du I s'appliquent aux versements effectuLes dispositions du I s'appliquent aux versements effectuéés s àà
compter de la date limite de dcompter de la date limite de déépôt de la dpôt de la dééclaration au titre de claration au titre de 
l'annl'annéée 2009.e 2009.
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Conditions cumulatives Conditions cumulatives 

Trois nouvelles conditions Trois nouvelles conditions àà remplir par les sociremplir par les sociééttéés s 
holdings sont dholdings sont déésormais prsormais préévues : vues : 
-- la socila sociééttéé ne doit pas compter plus de ne doit pas compter plus de cinquante cinquante 
associassoci ééss ou actionnaires ; ou actionnaires ; 
-- la socila sociééttéé a exclusivement pour a exclusivement pour mandataires sociauxmandataires sociaux
des personnes physiques ; des personnes physiques ; 
-- la socila sociééttéé n'accorde aucune n'accorde aucune garantie en capitalgarantie en capital àà ses ses 
associassociéés ou actionnaires en contrepartie de leurs s ou actionnaires en contrepartie de leurs 
souscriptions ni aucun souscriptions ni aucun mméécanisme automatique de canisme automatique de 
sortiesortie au terme de cinq ans.au terme de cinq ans.
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EntrEntr éée en vigueur e en vigueur 

ConformConforméément au II du prment au II du préésent article, les nouvelles sent article, les nouvelles 
conditions s'appliquent aux versements effectuconditions s'appliquent aux versements effectuéés s àà
compter de la date limite de dcompter de la date limite de déépôt de la dpôt de la dééclaration au claration au 
titre de l'anntitre de l'annéée 2009.e 2009.

Elles sont donc applicables aux versements effectuElles sont donc applicables aux versements effectuéés s àà
compter du compter du 15 juin 200915 juin 2009 (sauf d(sauf déélais particuliers de lais particuliers de 
ddééclaration) et ne seront donc susceptibles de jouer qu'claration) et ne seront donc susceptibles de jouer qu'àà
compter de compter de l'l'ISF 2010.ISF 2010.
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Commentaires Commentaires 

Ces conditions sont destinCes conditions sont destinéées es àà mettre un terme mettre un terme àà certains certains montages montages 
juridiquesjuridiques éétrangers trangers àà l'esprit du dispositif.l'esprit du dispositif.

Un des parlementaires Un des parlementaires àà l'origine du prl'origine du préésent article avait d'ailleurs, dsent article avait d'ailleurs, dèès s 
l'l'ééttéé dernier, attirdernier, attiréé l'attention du ministre de l'l'attention du ministre de l'ééconomie sur certains conomie sur certains 
montages susceptibles d'être critiqumontages susceptibles d'être critiquéés sur le terrain de l's sur le terrain de l'abus de abus de 
droit par fraude droit par fraude àà la loila loi tels ceux tels ceux «« qui consistent qui consistent àà recourir recourir àà une une 
holding comme moyen de collecter des fonds en agglomholding comme moyen de collecter des fonds en aggloméérant un rant un 
nombre important de souscripteurs qui ne se connaissent pas, pounombre important de souscripteurs qui ne se connaissent pas, pour r 
ensuite crensuite crééer, er, àà la demande, des SARL ad hoc, dans lesquelles 100 la demande, des SARL ad hoc, dans lesquelles 100 
% des fonds lev% des fonds levéés sont investis, et dont l'objet social est de louer s sont investis, et dont l'objet social est de louer 
des biens corporels ou incorporels des biens corporels ou incorporels àà des PME (ces SARL versant des PME (ces SARL versant 
des commissions de gestion des commissions de gestion àà la holding). Au terme du dla holding). Au terme du déélai fiscal lai fiscal 
de conservation les actifs seront cde conservation les actifs seront cééddéés par les SARL qui seront s par les SARL qui seront 
absorbabsorbéées par la holding qui sera ensuite dissoutees par la holding qui sera ensuite dissoute »»

(R(Réép. Adnot : Sp. Adnot : Séén. 17n. 17--77--2008 p.1459 n2008 p.1459 n°° 4825 ; BF 10/08 inf. 952).4825 ; BF 10/08 inf. 952).
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Question parlementaire Question parlementaire 

Un parlementaire a interrogUn parlementaire a interrogéé le ministre le ministre àà propos de deux types de propos de deux types de montagesmontages
permettant aux redevables de l'ISF de bpermettant aux redevables de l'ISF de béénnééficier de la rficier de la rééduction d'ISF au duction d'ISF au 
titre des investissements dans les PME rtitre des investissements dans les PME rééalisaliséés via une socis via une sociééttéé holding :holding :

-- montages qui consistent montages qui consistent àà recourir recourir àà une holding comme moyen de une holding comme moyen de 
collecter des fonds en agglomcollecter des fonds en aggloméérant un nombre important de souscripteurs rant un nombre important de souscripteurs 
qui ne se connaissent pas, pour ensuite crqui ne se connaissent pas, pour ensuite crééer, er, àà la demande, des SARL ad la demande, des SARL ad 
hoc, dans lesquelles 100 % des fonds levhoc, dans lesquelles 100 % des fonds levéés sont investis, et dont l'objet s sont investis, et dont l'objet 
social est de louer des biens corporels ou incorporels social est de louer des biens corporels ou incorporels àà des PME (ces des PME (ces 
SARL versant des commissions de gestion SARL versant des commissions de gestion àà la holding). Au terme du dla holding). Au terme du déélai lai 
fiscal de conservation les actifs seront cfiscal de conservation les actifs seront cééddéés par les SARL qui seront s par les SARL qui seront 
absorbabsorbéées par la holding qui sera ensuite dissoute ;es par la holding qui sera ensuite dissoute ;
-- montages omontages oùù le capital des socile capital des sociééttéés crs créééées par la holding est investi pour es par la holding est investi pour 
acquacquéérir des biens immobiliers rir des biens immobiliers àà caractcaractèère patrimonial en vue d'un pur re patrimonial en vue d'un pur 
investissement de rendement.investissement de rendement.
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RRééponse Adnot ponse Adnot 

Le ministre a fait la rLe ministre a fait la rééponse suivante :ponse suivante :

Le dispositif de rLe dispositif de rééduction d'ISF, codifiduction d'ISF, codifiéé àà l'article 885l'article 885--0 V bis du CGI, a pour but, qu'il 0 V bis du CGI, a pour but, qu'il 
s'agisse d'un investissement direct ou d'un investissement inters'agisse d'un investissement direct ou d'un investissement intermméédidiéé, de financer , de financer 
durablement les PME en contribuant durablement les PME en contribuant àà l'augmentation de leurs fonds propres. Or, l'augmentation de leurs fonds propres. Or, 
dans le cas particulier des montages dans le cas particulier des montages éévoquvoquéés, il apparas, il apparaîît que les opt que les opéérations ont rations ont ééttéé
structurstructuréées es àà la seule fin de permettre aux souscripteurs de bla seule fin de permettre aux souscripteurs de béénnééficier de l'avantage ficier de l'avantage 
fiscal prfiscal préévu par l'article 885vu par l'article 885--0 V bis pr0 V bis préécitcitéé, en leur faisant notamment prendre un , en leur faisant notamment prendre un 
risque limitrisque limitéé ééconomiquement conomiquement àà celui d'un prêteur de deniers et non pas un rcelui d'un prêteur de deniers et non pas un rééel el 
risque de participation au capital, qui est inhrisque de participation au capital, qui est inhéérent rent àà la souscription au capital de PME la souscription au capital de PME 
non cotnon cotéées. Ainsi, ces montages sont susceptibles d'être critiques. Ainsi, ces montages sont susceptibles d'être critiquéés sur le terrain de s sur le terrain de 
l'l'abus de droit par fraude abus de droit par fraude àà la loi,la loi, conduisant in fine conduisant in fine àà une remise en cause de une remise en cause de 
l'avantage fiscal consenti aux bl'avantage fiscal consenti aux béénnééficiaires.ficiaires.
Enfin, lorsqu'il est crEnfin, lorsqu'il est créééé, pour le besoin d'un montage, plusieurs structures juridiques , pour le besoin d'un montage, plusieurs structures juridiques 
destinataires des investissements, prdestinataires des investissements, préésentsentéées comme des PME distinctes, et es comme des PME distinctes, et 
pourtant identiques par leur objets, pour le seul motif fiscal dpourtant identiques par leur objets, pour le seul motif fiscal d''ééviter le dviter le déépassement passement 
du plafond de 1,5 millions d'euros par PME destinataire des sousdu plafond de 1,5 millions d'euros par PME destinataire des souscriptions, l'abus de criptions, l'abus de 
droit peut aussi porter sur le droit peut aussi porter sur le contournement de la rcontournement de la r èègle de plafonnementgle de plafonnement fixfixéée e 
avec l'accord de la Commission europavec l'accord de la Commission europééenne. enne. RRéép. Adnot : Sp. Adnot : Séén. 17 juillet 2008 p. n. 17 juillet 2008 p. 
1459 n1459 n°° 4825.4825.
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Contexte Contexte ééconomique conomique 

�� LL’’avantage fiscal accordavantage fiscal accordéé est justifiest justifiéé par la prise par la prise 
de risques de lde risques de l’’investisseur. En effet, linvestisseur. En effet, l’’objet du objet du 
dispositif est le financement et la stabilisation du dispositif est le financement et la stabilisation du 
capital des PME opcapital des PME opéérationnelles en phase de rationnelles en phase de 
crcrééation ou dation ou d’’amoramorççage. Selon les sage. Selon les séénateurs, il nateurs, il 
ne doit pas devenir un produit financier ne doit pas devenir un produit financier 
assurant, notamment par lassurant, notamment par l’’avantage fiscal peravantage fiscal perççu u 
un placement sun placement séécuriscuriséé pour les investisseurs. pour les investisseurs. 

�� Il est donc interdit dIl est donc interdit d’’accorder une garantie accorder une garantie àà nos nos 
investisseurs ni aucun minvestisseurs ni aucun méécanisme de sortie canisme de sortie 
automatique au bout de cinq ans. automatique au bout de cinq ans. 
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ConsCons ééquences quences 

�� Ces conditions devront être respectCes conditions devront être respectéées en es en 
permanence par le holding permanence par le holding 

�� Le dLe déépassement de cette limite devrait entrapassement de cette limite devrait entraîîner ner 
la reprise de la rla reprise de la rééduction ISF pour tous les duction ISF pour tous les 
actionnaires qui en auraient bactionnaires qui en auraient béénnééficificiéé au titre de au titre de 
versements rversements rééalisaliséés par au cours de la ps par au cours de la péériode riode 
dd’’imposition pendant laquelle le nombre limitimposition pendant laquelle le nombre limitéé
dd’’associassociéés serait ds serait déépasspasséé ou la condition ou la condition 
relative relative àà la qualitla qualitéé de mandataires sociaux non de mandataires sociaux non 
respectrespectéée. e. 
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ConsCons ééquences quences 

�� Les holdings devront se mettre en conformitLes holdings devront se mettre en conformitéé
avant le 15 juin 2009 avant le 15 juin 2009 
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Rappel Rappel 

�� Sont pris en compte les investissements rSont pris en compte les investissements rééalisaliséés s 
entre le 16 juin de lentre le 16 juin de l’’annannéée Ne N--1 et le 15 juin de 1 et le 15 juin de 
ll’’annannéée N pour les contribuables domicilie N pour les contribuables domiciliéés en s en 
FranceFrance
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Plafonnement global des niches fiscales Plafonnement global des niches fiscales 



C:\temp\logolexiateam1.jpg

Plafonnement global des niches fiscales Plafonnement global des niches fiscales 

�� Ne concerne que les avantages fiscaux accordNe concerne que les avantages fiscaux accordéés en contre partie s en contre partie 
dd’’un investissement ou dun investissement ou d’’une prestation dont bune prestation dont béénnééficie le ficie le 
contribuable (amortissement Robien Borloo, immeubles historiquescontribuable (amortissement Robien Borloo, immeubles historiques, , 
opopéérations Malraux, investissement DOM, crrations Malraux, investissement DOM, créédit ddit d’’impôt pour impôt pour 
acquisition racquisition réésidence principale, emploi dsidence principale, emploi d’’un salariun salariéé àà domicile etcdomicile etc……

�� Les avantages fiscaux liLes avantages fiscaux liéés s àà la situation personnel du contribuable la situation personnel du contribuable 
(d(dééduction de pensions alimentaires ..) sont exclus du duction de pensions alimentaires ..) sont exclus du 
plafonnement.plafonnement.

�� Le montant du plafonnement est fixLe montant du plafonnement est fixéé àà 25 000 25 000 €€ etet dd’’un montant de un montant de 
10 % du revenu imposable du foyer. Seuls les revenus imposables 10 % du revenu imposable du foyer. Seuls les revenus imposables 
au barau barèème progressif seraient pris en compte (exclusion des plusme progressif seraient pris en compte (exclusion des plus--
values)values)

Loi de Finances 2009
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Impôts visImpôts vis éés par la nouvelle mesure s par la nouvelle mesure 

Sont visSont viséées les res les rééductions dductions d’’impôt sur le revenu et impôt sur le revenu et 
pas les rpas les rééductions dductions d’’impôt de solidaritimpôt de solidaritéé sur la sur la 
fortune. Les textes ne visent pas expressfortune. Les textes ne visent pas expresséément ment 
la rla rééduction dduction d’’impôt de solidaritimpôt de solidaritéé sur la fortune. sur la fortune. 
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Bouclier fiscal Bouclier fiscal 
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Le bouclier fiscal : rappel Le bouclier fiscal : rappel 

�� Restitution des impositions directes pour leur Restitution des impositions directes pour leur 
fractions qui excfractions qui excèèdent 50 % des revenus dent 50 % des revenus 
rrééalisaliséés ls l’’annannéée pre prééccéédent celle du paiement dent celle du paiement 
des impositions. des impositions. 

�� La demande de remboursement (imprimLa demande de remboursement (impriméé
spspéécial) correspond cial) correspond àà une rune rééclamation. clamation. 

�� La nouvelle mesure permet aux contribuables La nouvelle mesure permet aux contribuables 
concernconcernéés de procs de procééder eux même der eux même àà une une 
imputation sur le paiement dimputation sur le paiement d’’impositions impositions àà venir. venir. 
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Calcul de la crCalcul de la cr ééance ance 

Ce calcul s'effectue de la même maniCe calcul s'effectue de la même manièère que par le passre que par le passéé. Les . Les 
modalitmodalitéés de ds de déétermination du droit termination du droit àà restitution telles que drestitution telles que dééfinies finies 
par les instructions 13 Apar les instructions 13 A--11--06 du 15 d06 du 15 déécembre 2006 et 13 Acembre 2006 et 13 A--11--08 du 08 du 
26 ao26 aoûût 2008 restent inchangt 2008 restent inchangéées.es.

La crLa crééance, acquise au 1er janvier N, correspond donc ance, acquise au 1er janvier N, correspond donc àà la fraction de la fraction de 
l'impôt sur le revenu et des prl'impôt sur le revenu et des prééllèèvements sociaux versvements sociaux verséés en Ns en N--2 et 2 et 
NN--1 au titre des revenus de l'ann1 au titre des revenus de l'annéée Ne N--2, des impôts locaux aff2, des impôts locaux afféérents rents 
àà l'habitation principale et de l'impôt de solidaritl'habitation principale et de l'impôt de solidaritéé sur la fortune (ISF) sur la fortune (ISF) 
éétablis en Ntablis en N--1, qui exc1, qui excéédent la moitident la moitiéé des revenus de l'anndes revenus de l'annéée Ne N--2.2.
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Exemple : revenus 2007 : 100 000 Exemple : revenus 2007 : 100 000 €€

Impôt sur le revenu et prImpôt sur le revenu et prééllèèvement sociaux vement sociaux 
dus au titre des revenus de ldus au titre des revenus de l’’annannéée 2007 e 2007 

20 000 20 000 €€

Impots locaux 2008 affImpots locaux 2008 aff éérents rents àà ll ’’habitation habitation 
principale principale 

5 000 5 000 €€

ISF 2008 ISF 2008 45 000 45 000 €€

Somme des impositions prises en compte Somme des impositions prises en compte 70 000 70 000 €€

Seuil de plafonnement (50 % des revenus Seuil de plafonnement (50 % des revenus 
de lde l ’’annann éée 2007 e 2007 

50 000 50 000 €€

CrCrééance fiscale ance fiscale «« bouclierbouclier »» 20 000 20 000 €€
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RRééduction dduction d’’impôt sur le revenu et souscription au impôt sur le revenu et souscription au 
capital des PME capital des PME 
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Souscription au capital des PME et Souscription au capital des PME et 
rrééduction IR duction IR 

�� L'article 199 terdeciesL'article 199 terdecies--0A du CGI permet aux contribuables 0A du CGI permet aux contribuables 
fiscalement domicilifiscalement domiciliéés en France de bs en France de béénnééficier d'une rficier d'une rééduction duction 
d'impôt sur le revenu d'impôt sur le revenu àà raison des souscriptions, directes ou raison des souscriptions, directes ou 
indirectes, en numindirectes, en numééraire au capital des PME communautaires non raire au capital des PME communautaires non 
cotcotéées res rééalisaliséées avant le 31 des avant le 31 déécembre 2010. Cet avantage fiscal est cembre 2010. Cet avantage fiscal est 
subordonnsubordonnéé àà la conservation des titres rela conservation des titres reççus en us en ééchange pendant change pendant 
5 ans.5 ans.
Le prLe préésent article renforce ce dispositif et prsent article renforce ce dispositif et préévoit une voit une majoration du majoration du 
plafond des versementsplafond des versements ouvrant droit ouvrant droit àà rrééduction d'impôt en duction d'impôt en 
faveur des contribuables investissant faveur des contribuables investissant àà compter du 1er janvier 2009 compter du 1er janvier 2009 
dans des dans des petites entreprises en phase de dpetites entreprises en phase de d éémarrage ou marrage ou 
d'expansion.d'expansion. Ce rCe réégime spgime spéécifique est codificifique est codifiéé au II bis nouveau de au II bis nouveau de 
l'article 199 terdeciesl'article 199 terdecies--0A pr0A préécitcitéé..
Les rLes rèègles de combinaison avec la rgles de combinaison avec la rééduction d'impôt duction d'impôt «« de droit de droit 
commun commun »» sont prsont préévues au II ter du même article.vues au II ter du même article.

Loi de Finances 
rectificative 2008
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Souscriptions concernSouscriptions concern ééeses

�� Sont visSont viséées les souscriptions au capital des es les souscriptions au capital des PME opPME op éérationnelles rationnelles 
non cotnon cot éées,es, telles que dtelles que dééfinies dans le rfinies dans le réégime de droit commun gime de droit commun 
ddééjjàà en vigueur, en vigueur, qui remplissent des conditions supplqui remplissent des conditions suppl éémentairesmentaires
tenant tenant àà leur taille, leur date de crleur taille, leur date de crééation et le stade de leur ation et le stade de leur 
ddééveloppement. Certaines entreprises et activitveloppement. Certaines entreprises et activitéés sont par ailleurs s sont par ailleurs 
exclues.exclues.
Ces conditions doivent être apprCes conditions doivent être apprééciciéées es àà la date du versement la date du versement 
effectif de la souscription.effectif de la souscription.
Le dispositif de droit commun vise les PME au sens communautaireLe dispositif de droit commun vise les PME au sens communautaire
ayant leur siayant leur sièège dans un pays de l'Union europge dans un pays de l'Union europééenne, en Islande ou enne, en Islande ou 
en Norven Norvèège, soumises ge, soumises àà l'impôt sur les socil'impôt sur les sociééttéés ou un impôt s ou un impôt 
ééquivalent, et exerquivalent, et exerççant une activitant une activitéé industrielle, commerciale, industrielle, commerciale, 
artisanale, libartisanale, libéérale, agricole ou financirale, agricole ou financièère re àà l'exception de la gestion l'exception de la gestion 
de leur propre patrimoine mobilier ou immobilier.de leur propre patrimoine mobilier ou immobilier.



C:\temp\logolexiateam1.jpg

Souscriptions concernSouscriptions concern ééeses

�� Le dispositif instituLe dispositif instituéé par le prpar le préésent article est applicable sent article est applicable 
aussi bien aux souscriptions directes qu'aux aussi bien aux souscriptions directes qu'aux 
souscriptions par l'intermsouscriptions par l'interméédiaire d'une diaire d'une holdingholding dont dont 
l'objet exclusif est de prendre des participations dans l'objet exclusif est de prendre des participations dans 
des socides sociééttéés ops opéérationnelles. Dans cette hypothrationnelles. Dans cette hypothèèse, se, 
seuls les investissements rseuls les investissements rééalisaliséés dans des entreprises s dans des entreprises 
remplissant toutes les conditions prremplissant toutes les conditions préévues pour les vues pour les 
souscriptions directes sont pris en compte pour le calcul souscriptions directes sont pris en compte pour le calcul 
de la rde la rééduction d'impôt.duction d'impôt.
La sociLa sociééttéé holding doit elleholding doit elle--même être une PME au sens même être une PME au sens 
communautaire, avoir son sicommunautaire, avoir son sièège dans un pays de l'Union ge dans un pays de l'Union 
europeuropééenne, en Islande ou en Norvenne, en Islande ou en Norvèège, et être soumise ge, et être soumise 
àà l'impôt sur les socil'impôt sur les sociééttéés ou un impôt s ou un impôt ééquivalent.quivalent.
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Taille de lTaille de l ’’entreprise cible entreprise cible 

�� La sociLa sociééttéé doit rdoit réépondre pondre àà la dla dééfinition des trfinition des trèès s 
petites entreprises communautaires : petites entreprises communautaires : 

�� Employer moins de cinquante salariEmployer moins de cinquante salariéés s 

�� Et rEt rééaliser un CA annuel ou avoir un total de bilan aliser un CA annuel ou avoir un total de bilan 
infinféérieur rieur àà 10 000 millions d10 000 millions d’’euros au cours de euros au cours de 
ll’’exerciceexercice
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Phase de dPhase de d ééveloppement de lveloppement de l ’’entrepriseentreprise

�� La sociLa sociééttéé bbéénnééficiaire doit avoir ficiaire doit avoir ééttéé crcr éééée depuis moins de cinq anse depuis moins de cinq ans (CGI art. 239 bis AB, II(CGI art. 239 bis AB, II--
33°°) et remplir les conditions relatives ) et remplir les conditions relatives àà sa phase de dsa phase de dééveloppement prveloppement préévues vues àà l'article 885 l'article 885 --0 V 0 V 
bis, Ibis, I--11--f du CGI en matif du CGI en matièère de rre de rééduction d'ISF pour investissement dans les PME : il doit s'agir duction d'ISF pour investissement dans les PME : il doit s'agir 
d'une entreprise en d'une entreprise en phase d'amorphase d'amor ççage, de dage, de d éémarrage ou d'expansionmarrage ou d'expansion au sens des lignes au sens des lignes 
directrices communautaires concernant les aides d'Etat visant directrices communautaires concernant les aides d'Etat visant àà promouvoir les investissements promouvoir les investissements 
en capitalen capital--investissement dans les petites et moyennes entreprises.investissement dans les petites et moyennes entreprises.

La La phase d'amorphase d'amor ççageage correspond correspond àà une pune péériode oriode oùù l'entreprise n'est pas encore constitul'entreprise n'est pas encore constituéée sur le e sur le 
plan juridique. Les contribuables qui financent ainsi un projet plan juridique. Les contribuables qui financent ainsi un projet d'entreprise durant cette pd'entreprise durant cette péériode de riode de 
formation de la sociformation de la sociééttéé antantéérieure rieure àà la signature des statutsla signature des statuts ne pourront prne pourront préétendre tendre àà la la 
rrééduction qu'une fois la sociduction qu'une fois la sociééttéé constituconstituéée, de telle sorte que leur apport aura pu être re, de telle sorte que leur apport aura pu être réémunmunéérréé
par des titres.par des titres.

La La phase de dphase de d éémarragemarrage ddéébute bute àà la date de constitution de la socila date de constitution de la sociééttéé et court jusqu'et court jusqu'àà la la 
premipremièère commercialisation de produits ou de services. Aucun chiffre dre commercialisation de produits ou de services. Aucun chiffre d'affaires ne peut donc avoir 'affaires ne peut donc avoir 
ééttéé rrééalisaliséé pendant cette ppendant cette péériode. Il s'agit donc en pratique des riode. Il s'agit donc en pratique des souscriptions au capital initialsouscriptions au capital initial
des socides sociééttéés.s.

La La phase d'expansionphase d'expansion correspond correspond àà la pla péériode au cours de laquelle l'entreprise est driode au cours de laquelle l'entreprise est dééjjàà
constituconstituéée et a commence et a commencéé àà commercialiser des produits ou des services. Les souscriptions commercialiser des produits ou des services. Les souscriptions 
ééligibles sont donc en pratique les souscriptions aux ligibles sont donc en pratique les souscriptions aux augmentations de capitalaugmentations de capital destindestinéées es àà
financer la croissance et l'expansion internes ou externes de lafinancer la croissance et l'expansion internes ou externes de la socisociééttéé et employet employéées pour es pour 
augmenter les capacitaugmenter les capacitéés de production, ds de production, déévelopper un marchvelopper un marchéé ou un produit ou renforcer le fonds ou un produit ou renforcer le fonds 
de roulement de la socide roulement de la sociééttéé..
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Entreprises et activitEntreprises et activit éés exclues s exclues 

Sont exclues du dispositif les Sont exclues du dispositif les entreprises en difficultentreprises en difficult éé au au 
sens des lignes directrices communautaires concernant sens des lignes directrices communautaires concernant 
les aides d'Etat au sauvetage et les aides d'Etat au sauvetage et àà la restructuration la restructuration 
d'entreprises en difficultd'entreprises en difficultéé. Il s'agit des entreprises . Il s'agit des entreprises 
incapables, avec leurs propres ressources et en incapables, avec leurs propres ressources et en 
l'absence d'une intervention extl'absence d'une intervention extéérieure des pouvoirs rieure des pouvoirs 
publics, d'publics, d'ééchapper chapper àà la liquidation la liquidation àà court ou moyen court ou moyen 
terme.terme.
Par ailleurs, l'entreprise bPar ailleurs, l'entreprise béénnééficiaire des versements ne ficiaire des versements ne 
doit pas relever des secteurs de la doit pas relever des secteurs de la construction navale,construction navale,
de l'industrie de l'industrie houillhouill èèrere ou de la ou de la sidsid éérurgie.rurgie.
Ces deux conditions, sont Ces deux conditions, sont éégalement prgalement préévues en mativues en matièère re 
de rde rééduction d'ISF (CGI art. 885duction d'ISF (CGI art. 885--0 V bis, I0 V bis, I--11--g).g).
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Calcul de la rCalcul de la r ééduction dduction d ’’ impôtimpôt

La rLa rééduction d'impôt est duction d'impôt est éégale gale àà 25 % des versements effectu25 % des versements effectuéés au s au 
capital des socicapital des sociééttéés s ééligibles, retenus dans la ligibles, retenus dans la limite annuelle de 50 limite annuelle de 50 
000 000 €€ pour les contribuables cpour les contribuables céélibataires, veufs ou divorclibataires, veufs ou divorcéés s ou 100 ou 100 
000 000 €€ pour les contribuables maripour les contribuables mariéés soumis s soumis àà une imposition une imposition 
commune. La rcommune. La rééduction maximale est donc de 12 500 duction maximale est donc de 12 500 €€ pour une pour une 
personne seule et de 25 000 personne seule et de 25 000 €€ pour un couple.pour un couple.

Le mLe méécanisme de report sur les quatre anncanisme de report sur les quatre annéées suivantes des es suivantes des 
versements qui excversements qui exc èèdent le plafonddent le plafond annuel prannuel préévu vu àà l'article 199 l'article 199 
terdeciesterdecies--0A, II du CGI pour la r0A, II du CGI pour la rééduction d'impôt de droit commun duction d'impôt de droit commun 
est expressest expresséément exclu pour l'application du dispositif spment exclu pour l'application du dispositif spéécifique cifique 
prpréévu par le II bis nouveau de l'article prvu par le II bis nouveau de l'article préécitcitéé
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Combinaison avec le dispositif actuelCombinaison avec le dispositif actuel

Le II ter nouveau de l'article 199 terdeciesLe II ter nouveau de l'article 199 terdecies--0A du CGI pr0A du CGI préévoit un voit un 
plafonnement globalplafonnement global de la rde la rééduction d'impôt totale obtenue au titre duction d'impôt totale obtenue au titre 
des souscriptions au capital des souscriptions au capital ééligibles ligibles àà chacun des deux dispositifs. chacun des deux dispositifs. 
CelleCelle--ci ne peut en tout ci ne peut en tout éétat de cause exctat de cause excééder, au titre d'une annder, au titre d'une annéée, e, 
25 % de 50 000 25 % de 50 000 €€ (soit 12 500 (soit 12 500 €€) pour un c) pour un céélibataire ou 25 % de  libataire ou 25 % de  
100 000 100 000 €€ (soit 25 000 (soit 25 000 €€) pour un couple.) pour un couple.

Il prIl préécise cise éégalement que le contribuable ne peut pas, pour une même galement que le contribuable ne peut pas, pour une même 
fraction d'investissement, bfraction d'investissement, béénnééficier cumulativement des deux ficier cumulativement des deux 
dispositifs. En revanche, rien ne lui interdit de combiner les dispositifs. En revanche, rien ne lui interdit de combiner les 
avantages fiscaux respectifs de chacun des deux dispositifs.avantages fiscaux respectifs de chacun des deux dispositifs.

On notera par ailleurs que la rOn notera par ailleurs que la rééduction d'impôt totale est prise en duction d'impôt totale est prise en 
compte dans le compte dans le mméécanisme de plafonnement des avantages canisme de plafonnement des avantages 
fiscauxfiscaux instituinstituéé par l'article 91 de la loi de finances pour 2009.par l'article 91 de la loi de finances pour 2009.
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Exemple 1 Exemple 1 

Un contribuable mariUn contribuable mariéé effectue en 2009 les versements au effectue en 2009 les versements au 
titre des souscriptions suivantes :titre des souscriptions suivantes :
-- 45 000 45 000 €€ au capital d'une PME au capital d'une PME ééligible uniquement ligible uniquement àà la la 
rrééduction d'impôt de droit commun : celleduction d'impôt de droit commun : celle--ci, calculci, calculéée sur e sur 
le plafond de 40 000 le plafond de 40 000 €€, est , est éégale gale àà 10 000 10 000 €€. L'exc. L'excéédent dent 
de versement de 5 000 de versement de 5 000 €€ peut être reportpeut être reportéé sur les quatre sur les quatre 
annannéées suivantes.es suivantes.
-- 10 000 10 000 €€ au capital d'une trau capital d'une trèès petite entreprise s petite entreprise 
remplissant les conditions prremplissant les conditions préévues au nouveau II bis de vues au nouveau II bis de 
l'article 199 terdeciesl'article 199 terdecies--0A du CGI : le contribuable 0A du CGI : le contribuable 
bbéénnééficie ficie àà ce titre d'une rce titre d'une rééduction d'impôt de 2 500 duction d'impôt de 2 500 €€..
La rLa rééduction d'impôt totale au titre de 2009 est de 12 duction d'impôt totale au titre de 2009 est de 12 
500 500 €€..
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Exemple 2Exemple 2

Un contribuable mariUn contribuable mariéé effectue en 2009 les versements au titre des souscriptions effectue en 2009 les versements au titre des souscriptions 
suivantes :suivantes :
-- 10 000 10 000 €€ au capital d'une PME au capital d'une PME ééligible uniquement ligible uniquement àà la rla rééduction d'impôt de droit duction d'impôt de droit 
commun : cellecommun : celle--ci est ci est éégale gale àà 2 500 2 500 €€ ;;
-- 120 000 120 000 €€ au capital d'une trau capital d'une trèès petite entreprise remplissant les conditions prs petite entreprise remplissant les conditions préévues vues 
au nouveau II bis de l'article 199 terdeciesau nouveau II bis de l'article 199 terdecies--0A du CGI : la r0A du CGI : la rééduction d'impôt, calculduction d'impôt, calculéée e 
sur le plafond de 100 000 sur le plafond de 100 000 €€, est , est éégale gale àà 25 000 25 000 €€..
La rLa rééduction d'impôt totale au titre de 2009 est en toute hypothduction d'impôt totale au titre de 2009 est en toute hypothèèse plafonnse plafonnéée e àà 25 25 
000 000 €€ et le contribuable ne peut reporter aucun excet le contribuable ne peut reporter aucun excéédent de versement sur les dent de versement sur les 
annannéées suivantes.es suivantes.
Aussi, dans un souci d'optimisation, le contribuable peut choisiAussi, dans un souci d'optimisation, le contribuable peut choisir d'affecter une partie r d'affecter une partie 
des versements effectudes versements effectuéés au titre de la souscription au capital d'une trs au titre de la souscription au capital d'une trèès petite s petite 
entreprise (60 000 entreprise (60 000 €€) ) àà la rla rééduction d'impôt de droit commun, soit 70 000 duction d'impôt de droit commun, soit 70 000 €€ de de 
versements affectversements affectéés au total s au total àà cette rcette rééduction d'impôt.duction d'impôt.
La rLa rééduction d'impôt totale pour l'annduction d'impôt totale pour l'annéée 2009 sera toujours de 25 000 e 2009 sera toujours de 25 000 €€, mais r, mais réépartie partie 
comme suit :comme suit :
-- 10 000 10 000 €€ au titre de la rau titre de la rééduction d'impôt de droit commun (calculduction d'impôt de droit commun (calculéée sur le plafond de e sur le plafond de 
40 000 40 000 €€). L'exc). L'excéédent de versements de 30 000 dent de versements de 30 000 €€ (70 000 (70 000 €€ -- 40 000 40 000 €€) peut être ) peut être 
reportreportéé sur les quatre annsur les quatre annéées suivantes.es suivantes.
-- 15 000 15 000 €€ au titre de la rau titre de la rééduction d'impôt spduction d'impôt spéécifique institucifique instituéée par le pre par le préésent article sent article 
(60 000 (60 000 €€ x 25 %).x 25 %).
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Exemple 3Exemple 3

Un contribuable mariUn contribuable mariéé souscrit en 2009 au capital d'une trsouscrit en 2009 au capital d'une trèès petite entreprise remplissant les s petite entreprise remplissant les 
conditions prconditions préévues au nouveau II bis de l'article 199 terdeciesvues au nouveau II bis de l'article 199 terdecies--0A du CGI 0A du CGI àà hauteur de 200 000 hauteur de 200 000 €€. . 
Plusieurs options lui sont ouvertes.Plusieurs options lui sont ouvertes.
1e option :1e option :
Le contribuable peut choisir de bLe contribuable peut choisir de béénnééficier uniquement de la rficier uniquement de la rééduction d'impôt de droit commun. duction d'impôt de droit commun. 
CelleCelle--ci, calculci, calculéée sur le plafond de 40 000 e sur le plafond de 40 000 €€, sera donc de 10 000 , sera donc de 10 000 €€ au titre de 2009. L'excau titre de 2009. L'excéédent dent 
de versement de 160 000 de versement de 160 000 €€ peut être reportpeut être reportéé et donner droit au titre de chacune des quatre et donner droit au titre de chacune des quatre 
annannéées suivantes es suivantes àà la rla rééduction d'impôt de droit commun.duction d'impôt de droit commun.
2e option :2e option :
Il peut choisir de bIl peut choisir de béénnééficier uniquement de la rficier uniquement de la rééduction spduction spéécifique institucifique instituéée par le pre par le préésent article. sent article. 
CelleCelle--ci, calculci, calculéée sur le plafond de 100 000 e sur le plafond de 100 000 €€, sera donc de 25 000 , sera donc de 25 000 €€ au titre de 2009. Toutefois, au titre de 2009. Toutefois, 
dans cette situation, l'excdans cette situation, l'excéédent de versements ne pourra pas être reportdent de versements ne pourra pas être reportéé sur les quatre annsur les quatre annéées es 
suivantes.suivantes.
3e option :3e option :
Il peut choisir de bIl peut choisir de béénnééficier ficier àà la fois de la rla fois de la rééduction spduction spéécifique aux trcifique aux trèès petites entreprises pour s petites entreprises pour 
une fraction de son investissement et de la rune fraction de son investissement et de la rééduction d'impôt de droit commun pour le solde.duction d'impôt de droit commun pour le solde.
Par exemple, il peut affecter :Par exemple, il peut affecter :
-- 60 000 60 000 €€ àà la rla rééduction spduction spéécifique aux trcifique aux trèès petites entreprises, et bs petites entreprises, et béénnééficier d'un avantage fiscal ficier d'un avantage fiscal 
de 15 000 de 15 000 €€ au titre de 2009 ;au titre de 2009 ;
-- le solde de son investissement, soit 140 000 le solde de son investissement, soit 140 000 €€ àà la rla rééduction de droit commun. Celleduction de droit commun. Celle--ci, calculci, calculéée e 
sur le plafond de 40 000 sur le plafond de 40 000 €€, sera de 10 000 , sera de 10 000 €€, l'exc, l'excéédent de versements de 100 000 dent de versements de 100 000 €€ pouvant être pouvant être 
reportreportéé et ouvrir droit et ouvrir droit àà la rla rééduction d'impôt de droit commun au titre des quatre annduction d'impôt de droit commun au titre des quatre annéées suivantes.es suivantes.
La rLa rééduction d'impôt totale pour 2009 est de 25 000 duction d'impôt totale pour 2009 est de 25 000 €€..



C:\temp\logolexiateam1.jpg

EntrEntr éée en vigueure en vigueur

La rLa rééduction d'impôt spduction d'impôt spéécifique institucifique instituéée par le pre par le préésent sent 
article s'applique aux article s'applique aux versementsversements en numen numééraire aux raire aux 
souscriptions souscriptions ééligibles ligibles rrééalisalis éés s àà partir du 1er janvier partir du 1er janvier 
2009.2009.

Ainsi, un contribuable qui aura souscrit en 2008 au capital Ainsi, un contribuable qui aura souscrit en 2008 au capital 
d'une socid'une sociééttéé remplissant les conditions posremplissant les conditions poséées par le es par le 
prpréésent article mais dont la libsent article mais dont la libéération effective ration effective 
n'intervient qu'en 2009 pourra bn'intervient qu'en 2009 pourra béénnééficier des nouveaux ficier des nouveaux 
plafonds de versements.plafonds de versements.
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Nouvelles mesures concernant les aides Nouvelles mesures concernant les aides 
dd’’EtatEtat

Neelie Kroes, membre de la Commission chargée de la  concurrence, s'est exprimée en ces termes: «Nous d evons lutter contre la 
crise, et non nous affronter les uns les autres. Le s aides d'État doivent être ciblées de façon à perme ttre aux entreprises, et en 
particulier aux PME, de surmonter les problèmes fin anciers provoqués par le resserrement actuel du cré dit, sans encore 
aggraver la situation des autres entreprises, et pa rtant la crise. Parallèlement aux possibilités exis tantes visant à soutenir 
l'investissement intelligent dans la croissance dur able, les nouvelles mesures doteront les États memb res de nouvelles armes 
pour remettre l'économie sur les rails».

Le cadre facilitera l'adoption de mesures permettan t de surmonter les difficultés économiques actuelle s: mesures destinées à
assurer l'octroi de prêts bancaires suffisants aux entreprises, mesures qui doivent permettre aux entr eprises confrontées à des 
problèmes de liquidité en raison de la crise de béné ficier d'une aide temporaire sous la forme d'une su bvention limitée et, enfin, 
mesures destinées à encourager les entreprises à cont inuer à investir dans un avenir durable, notamment p ar la mise au point
de produits verts.

Pour atteindre ces objectifs, les États membres pou rront, sous certaines conditions et jusqu'à la fin d e 2010, notamment accorder:
une aide forfaitaire maximale de 500 000 euros par entreprise au cours des deux prochaines années,  afin d'aider les entreprises à

surmonter les difficultés actuelles; 
des garanties d'État pour les prêts assortis d'une réduction de prime; 
des prêts bonifiés, notamment pour la fabrication d e produits verts (satisfaisant précocement aux norme s de protection 

environnementale ou allant au-delà de ces normes); 
une aide sous forme de capital-investissement , pouvant atteindre 2,5 millions d'euros par PME et par an (au lieu du 1,5 million 

d'euros actuel) pour autant qu'au moins 30 % (au lie u des 50 % actuels) des coûts d'investissement soien t couverts par des 
investisseurs privés. 

La Commission s'attend à ce que les marchés financie rs, et donc l'octroi de crédits aux entreprises, re viennent à la normale dans un 
avenir prévisible. Aussi, les nouvelles mesures pri ses pour s'attaquer aux circonstances exceptionnelle s qui prévalent sur les 
marchés financiers sont limitées dans le temps et e xpirent fin 2010.

Les États membres seront tenus de notifier à la Comm ission les régimes qui se conforment pleinement aux  types d'aides décrits ci-
dessus. Comme elle l'a fait depuis le début de la c rise, la Commission agira avec rapidité à condition q ue les États membres 
coopèrent pleinement, fournissent des informations adéquates et se conforment aux règles. Dès que les régimes auront été
approuvés, l'aide octroyée aux différentes entrepri ses ne devra pas être notifiée. 

Le cadre peut être consulté sur le site Europa de la  Commission à l'adresse suivante:
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/legislati on/horizontal.html
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Contexte europContexte europ ééenen

Au cours de ces deux derniAu cours de ces deux derni èères annres ann éées, la commission es, la commission 
a profonda profond éément remaniment remani éé ses rses r èègles en matigles en mati èère re 
d'aides d'd'aides d' ÉÉtat. Les tat. Les ÉÉtats membres disposent donc tats membres disposent donc 
ddéésormais d'un ensemble de rsormais d'un ensemble de r èègles actualisgles actualis éées es 
rréégissant l'octroi d'aides horizontales destingissant l'octroi d'aides horizontales destin éées es àà
stimuler notamment la recherche, l'innovation, la stimuler notamment la recherche, l'innovation, la 
protection de l'environnement et protection de l'environnement et le dle d ééveloppement veloppement 
rréégional. gional. 

Voir Voir MEMO/08/659MEMO/08/659 et et MEMO/08/660MEMO/08/660 pour des informations plus dpour des informations plus d éétailltaill éées.es.


